
Chers concitoyens, 

J’espère que vous avez tous passé un bel été, malgré les chaleurs caniculaires 
que nous avons subies. 

C’est la rentrée. La période de sécheresse qui a sévi sur nos territoires durant 
plusieurs semaines et les nouvelles inquiétantes relatives à l’inflation des ma-
tières premières et du prix des énergies sont autant de préoccupations qui je 
l’imagine occupent les esprits dans vos foyers. 

Coté communal, ces sujets nous conduisent aussi à réfléchir sur nos comporte-
ments, sur nos choix, sur nos priorités, tant la situation paraît hélas s’installer 
pour les années à venir. 

Sur le plan de la sécheresse, et dans le prolongement des arrêtés préfectoraux, 
nous avons été amenés à limiter, voire interdire le prélèvement d’eau pour per-
mettre à nos exploitants agricoles d’abreuver leur bétail. Autre conséquence 
directe, il a été interdit d’arroser les plantations, et ce pour la deuxième année 
consécutive. Ainsi, si fleurir le village est une belle opération qui améliore notre 
environnement quotidien, il est frustrant de devoir laisser sécher ces fleurs 
après quelques semaines. C’est pourquoi nous avons depuis cette année com-
mencé à remplacer les fleurs annuelles par des plantes vivaces et couvrantes, et 
identifié des surfaces actuellement enherbées qui progressivement seront rem-
placées par ce type de végétation. Cette orientation sera menée sur deux ou 
trois ans, de façon à économiser l’eau et réduire le temps de tonte. 

Sur la hausse du prix des énergies, les impacts seront là aussi conséquents pour 
la commune, particulièrement pour ce qui concerne l’électricité et le gaz. Son-
gez que les prévisions annoncées il y a quelques jours pour 2023 portent par 
exemple pour une multiplication par environ 3 du prix de l’électricité, et prati-
quement la même chose pour le gaz, sans amélioration notable attendue en 
2024 et 2025. Budgétairement, il s’agit de hausses de plusieurs dizaines de mil-
liers d’euros. Certaines mesures ont déjà été prises : suppression du chauffage 
au fuel à l’école, remplacement de l’éclairage de l’école par des lampes à led 
avec programmateurs d’extinction automatique, de même que le remplace-
ment prochain de l’éclairage de l’espace culturel par des plafonniers led, pose 
de panneaux solaires sur le futur bâtiment périscolaire. D’autres mesures envi-
sagées l’an dernier et écartées compte tenu des coûts de réalisation seront à 
nouveau réétudiées : possible extinction nocturne de l’éclairage public ? Extinc-
tion nocturne de la mise en valeur lumineuse de l’église ? Changement de four-
nisseur de gaz pour le chauffage de nos logements et de la mairie ? Investisse-
ment dans des panneaux solaires sur les toitures ? autant de sujets qui occupe-
ront nos réflexions de façon à nous préparer à un avenir plus adapté au con-
texte climatique et énergétique dans lequel nous sommes plongés. 

Tout cela s’accompagnera de consignes régulières afin de sensibiliser les em-
ployés et élus de la commune à des comportements plus économes et raison-
nables, en matière de carburant, de chauffage, d’éclairage, pour réaliser par nos 
comportements les économies qui sont à notre portée. 

Bonne rentrée à tous !  
Martial HIRTZEL 

        

    Calendrier 

Du 26/09 au 8/10 : 

Inscriptions affouage 
 

1er octobre : Atelier, autour 
du four à pain par les Ar-
tistes à la campagne 
 

2 octobre : Festival des solu-
tions écologiques, Etalans, 
Marché de producteurs lo-
caux 
 

4 et 5 octobre : Semaine 
bleue à la médiathèque 
 

10 octobre : date limite pour 
l’envoi de vos photos 
 

12 octobre : Don du sang, 
espace culturel 
 

13 octobre 18h : Atelier nu-
tritionnel, salle citoyenne 
 

15 octobre 19h : Randonnée 
nocturne des pompiers à 
Osse 
 

15 octobre 19h : Chez gi-
nette, spectacle à l’espace 
culturel 
 

18 octobre 10h : Histoires 
pour les p’tites oreilles, mé-
diathèque 
 

18 octobre 19h : Rodia-
thèque à la médiathèque   
 

19 octobre : Eveil musical à 
la médiathèque 
 

22 octobre : Café des petites 
fugues à la médiathèque 
 

22 octobre : Sortie de rési-
dence à Champlive 
 

28 octobre : Dia de los 
muertos à la médiathèque 



Séance du 9 septembre 2022 

RETOUR SUR LE CONSEIL MUNICIPAL  

              

          

                   

                

Externalisation de la paye au centre de gestion 
le conseil municipal décide à l’unanimité des personnes 
présentes et représentées soit 16 voix : 
D’adhérer à la prestation paie du centre de gestion du 
Doubs à compter au 1er janvier 2023 pour une durée de 3 
ans renouvelable par reconduction tacite, dans les condi-
tions financières suivantes :  
Etablissement des fiches de paye, facturé 8€/mois/agent 
et 4€/mois /élu  

 
BASCULE A LA M57 AU 01 JANVIER 2023.  
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, va-
lide à l’unanimité des personnes présentes et représen-
tées soit 16 voix : le passage de la commune de Bouclans 
en nomenclature comptable M57 à compter du 1er jan-
vier 2023 en prévision de l’échéance obligatoire du 1er 
janvier 2014.  

 
COUPE DE BOIS 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, va-
lide à l’unanimité des personnes présentes et représen-
tées soit 17 voix : les coupes de bois concernant la par-
celle 30 de résineux et la parcelle 43 de feuillus. 

 
DESHERBAGE MEDIATHEQUE 
Après avoir entendu l’exposé des motifs, et en avoir dé-
battu le conseil municipal valide à l’unanimité des per-
sonnes présentes et représentées soit 17 voix :  le dés-
herbage tel que proposé, soit 209 livres et périodiques et 
21 documents. 

 
PRIX DES CARTES JEUNES 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et en 
avoir débattu, décide à l’unanimité des personnes pré-
sentes et représentées soit 17 voix, d’offrir gracieuse-
ment une carte avantage Jeunes à tout jeune âgé de 10 à 
18 ans, et de vendre la carte avantages Jeunes à prix coû-
tant (7€) aux moins de 10 ans, ainsi qu’aux jeunes de 19 
à 30 ans (âge limite d’utilisation). 
 
FACTURATION MENAGE ET DEGRADATION DE L’ESPACE 
CULTUREL  
Le Conseil Municipal, après avoir débattu valide à la ma-
jorité par 16 voix pour et 2 contre : la facturation d’un 
forfait de 400 € pour le nettoyage non effectué et la fac-
turation de la réparation ou remise en état des dégâts 

constatés (réparation WC : 278,39€), en plus des charges 
habituelles selon les relevés de compteurs. 
 
MOTION DE SOUTIEN A LA FORMATION DES SECRE-
TAIRES DE MAIRIE  
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, et 
pris connaissance des documents transmis, valide à 
l’unanimité des personnes présentes et représentées soit 
18 voix, le principe du soutien à la motion adoptée par le 
Centre de Gestion du Doubs, visant à solliciter le Conseil 
Régional pour que soit restaurée l’aide au financement 
de la formation au diplôme universitaire Gestionnaire 
administratif/Secrétaire de mairie. 
 
ADRESSAGE : 587 ZB 27, LIEU-DIT « SUR POITOT », A 
VAUCHAMPS, COMMUNE DE BOUCLANS 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé, valide 
le plan d’adressage tel que présenté à l’unanimité des 
personnes présentes et représentées soit 18 voix.  

 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE MELANIE SIMON  
Mélanie SIMON reprend son poste d’ATSEM après son 
congé maternité. Son contrat a été renouvelé dans les 
mêmes conditions, du 01/09/2022 au 31/08/2023 en 
qualité d’agent spécialisé principal de 2e classe des 
écoles maternelles, Indice brut 382 à 19,60/35ème + sup-
plément familial éventuel.  
 
POINT SUR LE PROJET PERISCOLAIRE  
Chaufferie : tronçons de réseau Eaux usées en fonte à 
changer – flocage coupe-feu à programmer. 
Livraison de granulés à prévoir à compter du 16 sep-
tembre. Proposition de ARCHI+TECH à venir : Emplace-
ment du stationnement PMR.  Suite au passage caméra : 
curage des réseaux EP et EU à prévoir.  Avancement du 
bardage, placos et cloisons, installation ventilation. Né-
gociation sur le coût des plaques en sous face du préau 
(+ 4,5K€ à discuter).  Livraison des fenêtres fin sep-
tembre. Installation électrique à modifier dans le hall 
maternel. Echantillons de teintes intérieures à proposer 
par Archi+Tech. La dalle de plancher chauffant est réali-
sée en local clos, le chantier pourrait être interrompu 
une à deux semaines en attente de la pose des fenêtres. 
M. Martin évoque la future visite du chantier par les en-
fants : après la pose du plancher. 

 

Membres présents : MMES S. DENIMAL; V. DUEDE-FERNANDEZ; F. MANZONI, ; F. POUPENEY; E. VERDOT, V. SIMO- 
NIN et MM C. AURIOL; J. BOURRAT, V. BUGNET, V. BOUVRESSE, J-P. GUEY, J.M. ISABEY, M. HIRTZEL, A. MARTIN; G. 
MICHEL Procurations : N. DEFRASNE à V. BUGNET, O. POMMEY à V. DUEDE-FERNANDEZ; J. PERROT-MINOT à 
M. HIRTZEL Excusée : M. GRUET Secrétaire de séance : J. BOURRAT



La commune de Bouclans recherche un 
agent technique polyvalent à plein 

temps, poste à pouvoir à partir  
de janvier 2023 

Détail de l’offre sur le site : emploi-territorial.fr / 
offre n° 0025220700715907 

Candidatures à adresser à M. le Maire avant le 21 
octobre 2022.  

 

Participez aux événements  
de France Services 

 

Mardi 11 octobre 
9h00 - 11h30 : Accueil, café et temps d’échanges 
9h30—11h30 : L’impôt s’adapte à votre vie !  
 

Mercredi 12 octobre  
9h00 - 11h30 : Accueil, café et temps d’échanges 
9h30—11h30 : Découverte de l’informatique 
 

Jeudi 13 octobre  
9h00 - 11h30 : Accueil café et temps d’échanges 
 

Vendredi 14 octobre  
9h00 - 11h30 : Accueil café et temps d’échanges 

 

 

France services Bouclans 
1 place de la poste—25360 BOUCLANS 

03 81 52 24 41 
franceservices@bouclans.fr 

Offres d’emplois 
La commune de Gonsans recherche un(e)

secrétaire de mairie (h/f) 17h50/
hebdomadaires  

Travail en binôme avec la secrétaire actuelle. Embauche 
immédiate. Qualités requises :  
Organisation, autonomie, polyvalence, discrétion, disponibi-
lité, diplomatie, rigueur, capacités rédactionnelles, écoute 
… Missions principales Accueillir, renseigner la population 
et instruire les dossiers sur les domaines de l'état civil, les 
élections, l'urbanisme... Assister et conseiller les élus, pré-
parer les différentes réunions, établir les délibérations, les 
arrêtés, les comptes-rendus…. Préparer, mettre en forme et 
suivre l'exécution du budget Suivre les marchés publics et 
les subventions… Gérer la comptabilité : engagements de 
dépenses et titres de recettes. Gérer le personnel (gestion 
des temps, paie) ... Motivation et CV gonsans@wanadoo.fr  

Portes ouvertes maison France Services 

 
Appel à candidatures pour exercer la 

mission d’agents recenseurs  
 
Le recensement des habitants de la commune 
nouvelle de Bouclans va se dérouler du 19 janvier 
au 18 février 2023 (y compris pendant les va-
cances scolaires du 4 au 18 février 2023). 
 
A cet effet, la commune va procéder au recrute-
ment d’agents recenseurs, chargés d’assurer la 
collecte des informations légales auprès des habi-
tants. 
 
Le principe de l’enquête est dans un premier 
temps de déposer les notices d’information dans 
les boîtes aux lettres lorsqu’elles correspondent 
bien à l’adresse du logement, sinon les agents 
recenseurs devront les remettre en mains propres 
aux habitants. 
 
Cette méthode permet de recenser plus de 30 % 
des logements sans visite des agents recenseurs. 
 
L’agent recenseur devra être disponible les jours 
de la semaine en soirée et également le week-
end afin de pouvoir rencontrer les habitants. 
 
En vue de cette mission, les personnes recrutées 
devront participer aux séances de formation en 
janvier 2023, sous la forme de deux demi-
journées. 
 
L'agent recenseur ne peut pas être : 

un élu de la collectivité 
une personne en congé parental 
une personne en disponibilité pour élever un  
enfant 
une personnes à temps partiel (quelle que soit 
la fonction publique) 

 
Toute personne intéressée par cette mission peut 
déposer sa candidature accompagnée d’un CV, 
auprès du secrétariat de mairie ou par mail à 
l’adresse mairie.bouclans25@orange.fr 
 
Les personnes candidates devront veiller à la con-
fidentialité des informations recueillies et faire 
preuve d’une totale discrétion dans leurs 
échanges avec les habitants rencontrés. 
 
Mission rémunérée. 
 
Date limite de réception des candidatures : 
31 octobre 2022 

Affouage 

 

Les inscriptions pour l’affouage 2022-2023 auront 
lieu en mairie du lundi 26 septembre au samedi 8 
octobre inclus.  
 

Aux horaires d’ouverture du secrétariat de mairie.  
A l’inscription, chaque affouagiste devra signer un en-
gagement de bonne exécution de son affouage.  
Si vous faites exploiter votre affouage par un tiers, 
merci de nous préciser son nom afin que nous puis-
sions regrouper dans la mesure du possible les por-
tions.  
Le prix reste identique :  
6 euros/stère estimé.  

mailto:mairie.bouclans25@orange.fr


Le club F C Premier Plateau né de la fusion Bouclans - 
Gonsans et Nancray - Osse, en 2019, recevait l'équipe de 
Baume les Dames pour le troisième tour en coupe de 
France le dimanche 11 septembre. Notre équipe pre-
mière joue en deuxième division de district alors que 
Baume les Dames joue en ligue R1 soit quatre divisions au
-dessus. L'équipe fanion s'est imposée 2 buts à 1. 
Formidable prestation de l'équipe toute entière avec 
deux buts à la clef de LECHEVALIER Kylian sur coup franc 
et de BOUVERESSE Victor.  

Les horaires d’ouverture :   

Lundi : 6h – 12h30 et 16h – 19h30       

Mardi : fermeture hebdomadaire 

Du mercredi au samedi : 6h – 12h30 et 16h – 19h30              

Dimanche : 6h – 13h 

Changement de propriétaire  
à la Boulangerie du village 

 

Après 5 années de gestion, Léonie et Charles-Henri Lalle-
mand passeront le relais à Malvina et Grégory Barbier au 
1er octobre. 

Grégory, déjà boulanger, est originaire de Naisey, où il 
réside actuellement avec Malvina qui effectue une recon-
version pour être vendeuse en boulangerie. 

La boulangerie sera ouverte matin et  
après-midi ; sauf le mardi (fermeture  
hebdomadaire) et le dimanche après-midi. 

Un distributeur à pain sera installé sur la  
commune de Naisey, rue de l’église. 

La boulangerie proposera des pizzas  
à emporter le vendredi soir. 

La commune de Bouclans souhaite la bienvenue à Grégo-
ry et Malvina Barbier ainsi qu’une bonne continuité à 
Léonie et Charles-Henri Lallemand dans leur activité. 

Association du football club du 1er plateau 

La vie de nos commerces Appel à contribution photographique 

 

Un nouveau site internet de la commune est en 
cours de conception pour une livraison d’ici la fin 
de l’année.  
 
La commune lance un appel aux photographes 
amateurs ou professionnels de la commune pour 
une contribution photographique afin d’illustrer la 
première page du nouveau site internet.  
Envoyez nous, vos plus belles photographies de 
Bouclans ! 
Envoi limité à 4 photographies par personne, en 
format paysage et haute qualité.  
Merci d’envoyer vos photos, pour le 10 octobre 
dernier délai à : mairie.bouclans@wanadoo.fr   

Don du sang 

12 octobre à l’espace culturel de Bouclans 

Les besoins sont importants et urgents pour sauver les 
vies des malades des enfants atteints de cancers. Le plus 
beau cadeau tendre votre bras pour offrir son sang et 
sauver des vies.  

La gendarmerie nous alerte ! 

 
"Madame F, 23 ans, demeurant BESAN-
CON, reçoit un sms sur lequel apparaît un lien 
pour remplir un formulaire afin de bénéficier de sa 
nouvelle carte vitale. La victime remplit ce formu-
laire et communique divers renseignements per-
sonnels dont son nom, prénom, adresse, numéro 
de téléphone, email et numéro de carte bancaire.  
3 jours plus tard madame F reçoit un appel. Son 
interlocuteur se présente comme étant du service 
des fraudes bancaires. Il lui indique avoir constaté 
un paiement semblant frauduleux pour un montant 
de 750 euros. Sur instruction reçue de son interlo-
cuteur, madame F valide des opérations sur son 
application bancaire pensant bloquer le paiement 
frauduleux. Au total deux paiements frauduleux de 
750 euros sont débités du compte de la victime." 
 
Cette escroquerie comprend 2 volets :  
 Le premier volet est une manœuvre de Phishing 

(ou hameçonnage). L’escroc créé au préalable 
un faux site internet reprenant le style graphique 
de l’original lui permettant ainsi de pouvoir récu-
pérer vos informations personnelles. 

 La seconde partie est une manœuvre d’ingénie-
rie sociale dans laquelle l’escroc vous met en 
confiance afin que vous réalisiez, dans le cas pré-
sent, une action conduisant à autoriser 2 paie-
ments frauduleux sur votre application bancaire. 

 
Ne cliquez pas sur des liens présents dans 
des SMS envoyés par des destinataires 
inconnus et assurez vous toujours de la 
véritable identité de vos interlocuteurs 
avant de réaliser une quelconque opéra-
tion qu'importe la soi-disant urgence à la-
quelle ils veulent vous faire croire. 





Les rendez-vous de l’automne  
des Artistes à la Campagne 

 

L’association rurale vous propose un pêle-mêle de ren-
contres cet automne : ateliers, spectacles, résidences ! 

 

Cet automne à la campagne, vous ne vous ennuierez 
pas ! 
Depuis la mi-septembre, les ateliers amateurs font 
leur rentrée dans vos villages. Il n’est jamais trop tard 
pour nous y rejoindre, les débutants sont bienvenus 
et il y en a pour tous les goûts : 
 
Le premier atelier Cuisine aura lieu autour d’un four à 
pain le samedi 1er octobre à Bouclans de 9h à 15h. 
 
Et si on se voyait toutes les semaines ?  
Tous les lundis de 20h30 à 22h30 à Dammartin-les-
templiers, la chorale Twakoukou unit les voix et la 
bonne humeur. A Bouclans, le même soir, l’atelier 
Théâtre Décalage Immédiat propose des textes co-
miques hauts en couleurs à interpréter et mettre en 
scène. 
Tout nouveau tout chaud, l’atelier Cabaret se déroule 
à Laissey chaque mardi de 20h à 22h et propose jeux 
et techniques de théâtre, danse et musique pour ré-
véler/réveiller vos talents cachés ! 
 
Mais c’est pas tout, mais c’est pas tout ! Les artistes à 
la campagne vous invitent à leurs prochains événe-
ments ! A noter dans vos agendas : 
 
Le samedi 15 octobre à 19h, à l’espace culturel de 
Bouclans, soirée spéciale de nos choristes et comé-
diens amateurs qui présentent leur répertoire et leur 
spectacle “Chez Ginette”. 
 
Le samedi 22 octobre à 18h, à Champlive, la B-side 
Company, que vous avez peut-être vue avec “Femme 
au volant” au festival L’Annuelle ou au Kobold de 
Baume les Dames, nous offre en sortie de résidence la 
première esquisse de leur nouveau spectacle “The 
Forgotten Project” ! Elle précédera l’Assemblée géné-
rale de l’association, à laquelle adhérents de toujours 
et nouveaux arrivants sont chaleureusement invités ! 
 
Le mardi 22 novembre à la médiathèque de Bouclans, 
le festival littéraire des Petites Fugues organise la ren-
contre d’un auteur de talent : Jean-Baptiste Andrea. 
 
Suivez nos actualités sur facebook, instagram et notre 
newsletter pour ne rien manquer ! 

DU CŒUR POUR L’UKRAINE 

J’ai le plaisir de vous apporter quelques informations 
concernant l’évolution de la situation de nos protégé-es 
venu-es d’Ukraine. 

La commune de Gennes accueille une maman de 35 ans 
et sa fille  de 9 ans 
Alina, de Côtebrune, a travaillé au magasin « Lidl » de 
Valdahon puis au « Malo » restauration rapide de Valda-
hon  
Fédir, son papa, est bien occupé à Côtebrune par Mi-
chel Guillaume à divers travaux. Tamara, sa maman, l’est 
également par Monique. 
Du 1er aout au 10 aout Alina et Katerina ont suivi une 
formation de français au CLA de Besançon. Nous avons 
pris en charge les cours, soit 850 euros. 
Océana a fait un peu de ménage pour une famille de 
Gennes 
En septembre : Alina, Tamara, Katerina se rendent à Besan-
çon aux cours de français gratuits avec le Ginko. 
Alina ira au collège de Vercel comme stagiaire afin de perfec-
tionner son français et être au contact des adultes et des en-
fants  

Nous attendons que leur français se perfectionne dans le but 
de faire passer le permis à Alina en 2023  
 

Nous aidons donc une famille à Côtebrune et une autre 
famille ainsi qu’une maman avec sa fille à Gennes et 
nous les occupons par divers loisirs et visites de la ré-
gion.  



Centre équestre du Chanois 
Les stages des vacances d’automne 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lundi 24 Octobre de 14h à 16h (tarif 30€) :  
Reprise de dressage (du galop 3 au galop 7) 
                                                                                                    
Mardi 25 Octobre de 10h à 12h (tarif 30€) :  
Stage sauts (galop 5,6 et 7) 
   
Vendredi 28 Octobre de 14h à 16h (tarif 30€) : 
Randonnée ou jeux (en fonction de la météo) 
                                   
Lundi 31 Octobre de 14h à 16h (tarif 30€) : 
Jeux pour enfants et adultes (niveau : débutants à galop 4) 
 

Mardi 1 Novembre de 14h à 16h (tarif 30€) : 
Stage sauts galop 3, 4 et 5  
 

Jeudi 3 novembre de 14h à 16h (tarif 30 €) :  
Préparation galop 1 et 2  
 
 
Pour vous inscrire, par SMS au : 06 60 70 78 87, par 
mail : ceduchanois@gmail.com ou directement au 
centre équestre.  

 

Les apprentis Nutri’santé 

Claudine, infirmière et Pauline, diplômée d’un BTS dié-
tétique ont mis en place des ateliers nutritionnels dans 
le but d’éduquer les patients et les rendre le plus auto-
nome pour une alimentation équilibrée et la plus saine 
possible.  
 
Ces ateliers se déroulent sur 8 mois à raison d’un ate-
lier par mois, à Bouclans :  
 jeudi 13 octobre : fruits et légumes 
 Jeudi 10 novembre : Céréales et PDT 
 Jeudi 8 décembre : légumineuses 
 Jeudi 19 janvier : matières grasses 
 Jeudi 13 février : produits laitiers 
 Jeudi 16 mars : oléagineux 
 Jeudi 13 avril : sucre et produits sucrés 
 Jeudi 13 mai : réalisation d’une recette de 10h à 14h.  

 
Les ateliers ont lieu de 18h à 19h et chaque participant 
repart avec une fiche résumée. 
 

La totalité des ateliers est proposée à 200 €. 
La participation est ouverte à tous néanmoins les 
places sont limitées. 
Les inscriptions se font par mail :  
contact@paulinetoitot.com  
ou par téléphone 06.42.61.04.76 



 

Infos pratiques mairie :  

Mardi : 9h00 - 12h00  

Jeudi : 9h00 - 12h00  

Vendredi : 14h00 - 17h30  

Samedi : 9h00 - 12h00  

Tel : 03 81 55 20 19  

mairie.bouclans@orange.fr  

Politeia : Bouclans 






